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Erwägungen

E. 1
Le requérant se plaint que son renvoi au Sri Lanka serait en violation de l’art. 3 CEDH. Il
précise que, dès son retour, il sera de toute évidence arrêté et torturé par les forces armées
ou la police cinghalaise ou par des groupes paramilitaires. Ce risque de mauvais traitements
serait réel pour tout membre de la communauté tamoule et en particulier pour le requérant
qui aurait déjà fait l’objet d’arrestations et de tortures et qui serait soupçonné d’activisme
indépendantiste. Le requérant présente à l’appui de ses allégations des rapports d’Amnesty
International relatifs aux événements qu’il relate dans son récit concernant les circonstances
de son départ du Sri Lanka et les dangers auxquels sont confrontées les personnes d’origine
tamoule renvoyées de force dans ce pays. De plus, ce danger de mauvais traitements serait
imminent dans la mesure où il aurait épuisé toutes les voies de recours en droit suisse lui
permettant de se maintenir sur le territoire de ce pays. Il indique, en particulier, qu’il
n’existe aucun recours efficace lui permettant de contester efficacement la mise en oeuvre
de la décision de son renvoi au Sri Lanka. La Commission observe que le requérant pouvait
introduire devant l’Office fédéral des réfugiés (ODR) une demande de reconsidération de la
décision du Délégué aux réfugiés (DAR) du 15 mars 1989. Cette voie de recours n’est pas
prévue par une loi spéciale mais découle d’un principe général du droit tiré de l’art. 4 Cst.
Son objet s’étend sur l’ensemble des questions traitées dans le cadre de la procédure de la
demande d’asile et du refoulement. La reconsidération d’une décision s’impose, par
ailleurs, lorsque intervient une modification importante de l’état des faits ayant servi de
base à la première décision ou lorsque l’intéressé invoque des faits qui n’étaient pas connus
auparavant ou des moyens de preuve qu’il ne pouvait faire valoir auparavant. En outre,
selon l’affirmation du Gouvernement défendeur, bien que l’introduction d’une demande de
reconsidération n’ait pas ipso jure d’effet suspensif, la pratique constante des autorités est
de ne pas procéder au refoulement d’un étranger dans la situation du requérant avant qu’il
ait été statué sur sa demande et sur le recours éventuel. Les exceptions dans cette pratique
ne sont possibles que lorsque la demande est, de toute évidence, mal fondée ou abusive. Le
requérant soutient, sur ce point, qu’il a effectivement suivi cette voie de droit mais sans
succès. Il en conclut que la demande de reconsidération n’est pas une voie de recours
efficace dans son cas. La Commission ne suit pas l’avis du requérant. Elle observe que sa
demande en reconsidération a été déclarée irrecevable aux motifs qu’il n’avait invoqué,
selon ses propres dires, aucun fait nouveau à son appui. Il ne ressort pas des pièces qu’il a
produites que sa demande eût visé à obtenir une reconsidération de la décision de son
rapatriement au vu des événements survenus au Sri Lanka depuis le 15 mars 1989 et de la
situation actuelle dans ce pays, alors que le grief qu’il soulève devant la Commission
concerne précisément lesdits développements.

E. 2



Le requérant se plaint également de ne pas avoir disposé, en droit suisse, d’un recours
effectif pour faire valoir ses griefs tirés de l’art. 3 CEDH contre la mise en oeuvre de son
refoulement par les autorités cantonales. Il invoque l’art. 13 CEDH qui dispose: «Toute
personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a
droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la
violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions
officielles.» La Commission renvoie, sur ce point, à ses considérants relatifs à l’épuisement
des voies de recours internes (voir ci-dessus). Elle estime, en particulier, que la demande de
reconsidération que le requérant pouvait introduire devant l’ODR satisfait aux exigences de
l’art. 13 en l’espèce. Il s’ensuit que cette partie de la requête est manifestement mal fondée
au sens de l’art. 27 § 2 CEDH.
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